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FRITS DIVERS

Societe des photographes suisses.

L'assemblee generale de la Societe des photographes
suisses, aura lieu cette annee, les 7 et 8 mai, ä Lucerne.

Comme precedemment, il y aura cette annee aussi une
exposition sans recompenses.

Dans l'interet d'une prompte organisation de notre
assemblee generale, nous rendons nos membres attentifs
au paragr. 2, let. a, de nos Statuts, indiquant que les
propositions doivent etre adressees au comite avant la fin d'avril.

Nous referant ä cela, nous invitons les membres ä nous
faire connaitre ä temps leurs desirs et communications.

S'adresser ä M. Hermann Linck, Winterthur.
Le Comite.

Photo-Club do Lausanne.

Nous avons appris avec grand plaisir qu'il vient de se

constituer ä Lausanne une nouvelle societe de photographic

sous le nom de Photo-Club de Lausanne. Nous pen-
sons que les promoteurs de cette interessante entreprise
sont tres qualifies pour la faire reussir. Nous accueille-

rons avec plaisir les communications qu'ils auraient a

nous faire, et, dans un de nos prochains numeros nous
publierons les Statuts de cette nouvelle societe, dont la

Revue est devenue l'organe.
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Concours international d'agrandissements photographiques
ouvert par la Revue.

Le concours international d'agrandissements photographiques,

l'erme le 28 fevrier 1900, a ete soumis aux
decisions du jury dans sa seance du 10 mars suivant.

Etaient present:

MM. E. Pricam, president de l'Association des

photographies suisses, Geneve; H. Lixck, secretaire de l'Association

des photographies suisses, Winterthour; C. Ruf,
photographe de Cour, Eribourg en Brisgau ; E. Df.mole,
directeur de la Revue.

M. le Dr Mazfl s'etait fait excuser.

Le bureau a ete compose de MM. E. Ruf, president,
H. I^ixck, secretaire.

Toutes les decisions du juty ont ete prises a l'unanimite.

Le jury avait eventuellement ä distribuer quinze me-
dailles, soit une en or, deux en vermeil, quatre en argent
et huit en bronze.

Voici la liste des laureats :

MM. Bayard, a Besancon. Medaille de vermeil.
Gross, a Danzig. » »

Kopp-Weber, a Reinach Argovie). » d'argent.
Leirens, ä Gand (Belgiquej. » »

Gottheil, ä Danzig. '» »

Bruckmann, ä Heilbronn. » »

M"° Laguarde, ä Aix. » de bronze.
Mme Vi 11 iers-Forbes, ä Paris. Mention honoiable.
MM. Petzord, ä Chemnitz. » »

Bornand, ä Lausanne. » »
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II n'y a pas eu lieu de decerner de medaille d'or.

Geneve, le 11 mars 1900.

Le president, C. Rur.
Fribourg.

Le jury:
Le secretaire, Hermann Lixck.

Winterthour.

A.-E. Pricam.
Geneve.

E. Demoi.e.

Geneve.

Nous voudrions pouvoir dire que ce concours a reuni
un grand nombre de chefs-d'oeu vres. Malheureusement
cela n'a pas ete le cas, et il faut bien convenir que la

moyenne des oeuvres envoyees a ete plutöt mediocre.
Y a-t-il une education photographique süffisante chez

les amateurs et meme chez beaucoup de professionnels II
nous semble qu'on en pourrait douter.

A coup sür, la Photographie a fait de grands progres et
cela dans toutes ses ramifications. Mais les Operateurs ne
semblent pas, au moins la plus grande partie d'entre eux,
avoir suivi le mouvement. Et a cela quoi d'etonnant
Combien rares sont les ecoles de Photographie oü le pro-
fessionnel peut recevoir une education complete en proto-
graphie Cette education, il doit se la faire lui-mcme, et,
la plupart du temps, il n'y arrive qu'imparfaitement. II en

sera de la sorte tant qu'on ravalera la Photographie au

rang d'un simple procede de reproduction. Du jour ou on
lui aura accorde ses lettres de noblesse comme branche
de l'Art, tout changera, des ecoles surgiront pen a peu
dans tous les pat's, et le niveau artistique et technique du

photographe en sera considerablement releve.
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Societe constantinoise de Photographie.

Encore une nouvelle societe, celle-lä sous le ciel bleu de

la terre d'Afrique, qui vient de se fonder et que nous

accompagnons de tous nos voeux. Le moment venu, nous
serons tres heureux de faire echange de notre journal avec
celui que fera paraitre la nouvelle societe de Constantine,
dont le siege social se trouve rue de France, 6.

Faculte de photographier au sein de l'Exposition universelle
de 1900,

Ainsi qu'il a ete dit dejä, l'emploi des appareils a main
sera entierement libre, exempt de tous droits.

Quant aux appareils ä pied, leuremploi se trouve frappe
d'un droit de 5o centimes par seance.

II est bien entendu qu'on a le droit de ne photographier
que les vues d'ensemble.

Pour les installations privees, il faudra necessairement
s'entendre avec les interesses.

Cette solution semble devoir donner satisfaction aux
desiderata du plus grand nombre.

(Moniteur.)

Coneours d'objectifs ä long foyer pour la teläphotographie
en Ballon,

II est ouvert un concours entre tous les constructeurs
d'objectifs francais ou etrangers pour la fourniture
d'objectifs de om,6o a i m. de foyer.

Pour tous renseignements, s'adresser au lieutenant-
colonel Renard, directeur de 1'Etablissement central d'ae-

rostation militaire de Chalais Meudon (Seine et Oise).
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Utility des cartes postales illustrees.

L'engouement du public pour ce genre de cartes va en
croissant et atteint meme des proportions inquietantes, au

point que les employes des postes, surmenes, notamment
vers la nouvelle annee, commencent ä maugreer. On ne
saurait les en blämer. Les industries les plus diverses ont
adopte ce genre de reclame epistolaire. Une des grandes
lithographies de Berlin (W. Hagelberg) a traite avec la
Societe d'assurances contre les accidents, etablie ä Win-
terthur (Suisse), qui s'est pretee ä une combinaison
nouvelle, assez interessante pour etre expliquee ici : Toutes
les cartes publiees par la maison Hagelberg, de quelque
genre qu'elles soient, paysages, reproductions de tableaux
celebres, fantaisies, cartes d'etrennes, de Noel, felicitations,

etc., pourront desormais etre completees par tin
texte portant engagement d'assurance pour le destinataire,
durant une periode de trente jours. Autrement dit, la per-
sonne ä laquelle une carte de ce genre est adressee est
assuree pour une somme de iooo marcs en cas de mort ou
10 marcs par semaine pour la duree de la maladie. La
combinaison s'applique aussi aux bicyclistes, mais alors la

prime touchee est reduite de moitie. L'assurance est vala-
ble pour l'Europe entiere. Le prix du cent de ces cartes
illustrees est majore de cinq francs; d'oü il suit que
l'assurance ne coüte que cinq centimes. Je pense que le texte
meme du contrat consenti par la Compagnie suisse merite
d'etre traduit; le voici : « La Societe paiera la somme de

iooo marcs ä la personne nominativement designee sur
cette carte — laquelle doit porter le timbre de la poste —
si cette personne subit en Europe, comme passager payant,
un accident par le moyen de transport employe, tel que
chemin de fer, tramway, diligence, omnibus et bateau ä

vapeur, et si cet accident entraine une blessure causant la
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mort dans les trois mois. En cas d'accident non mortel, la

Compagnie paiera 10 marcs par semaine, ä partir du qua-
torzieme jour, pendant toute la duree de l'incapacite de

travail, pourvu que celle-ci ne depasse pas huit semaines.
Les blessures resultant d'accidents de velocipedes (autres

que ceux survenant pendant des courses de vitesse',' ne
donnent droit qu'ä la moitie des indemnites mentionnees
ci-dessus. L'assurance commence h partir de minuit, avec
le jour indique par le timbre ä date de la poste, et dure
trente jours. Elle n'est valable que jusqu'au ier janvier
iqo3. » Suivent quelques paragraphes relatifs aux forma-
lites ä remplir par le destinataire de la carte.

II est evident que, comme moyen de publicite, la carte
illustree vaut son pesant d'or. Seulentent dans l'applica-
tion pratique du Systeme aux contrats d-'assurance, la
chose ne marchera pas toute seule. II y a meine un petit
inconvenient auquel les promoteurs berlinois et suisses ne

paraissent pas avoir pense. Je m'explique. Tout le monde
sait que les timbres ä date ou obliterateurs employes dans
le bureaux des grandes villes laissent enormement ä desi-

rer sous le rapport de leur nettete. Le plus souvent il est

meine impossible de dechiffrer le noni de la vi 11 e et le jour
du depart et de l'arrivee. II n'est guere probable que les

administrations postales s'empresseront de renouveler leur
materiel ou de commander de nouveaux timbres en acier,

pour faire plaisir a la maison Hagelberg de Berlin, ou a la

Societe d'assurances de Winterthur.
(Bull, du Photo-Club.) '

L'eau dans le developpateur.

On ne songe aux proprietes de l'eau que lorsqu'il vous
est arrive, par exception, d'employer une eau completement
impropre an travail projete. Le capitaine Abney commu-
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nique au Photography l'experience suivante faite h ce

sujet par lui ä Zermatt.
II avait cherche ä developper des plaques, mais sans

pouvoir arriver a obtenir l'intensite voulue. L'analyse de

l'eau fut faite et prouva que l'eau de source contenait une

tres forte proportion de chaux, L'eau de pluie et la neige
furent des lors employees et le developpement se fit tres
normalement avec tous les revelateurs.

La lumiere ideale.

Se peut-il que le progres consiste ä mettre la lumiere
sous un boisseau Assurement. C'est une grande decou-

verte que celle de cet Americain qui a trouve le rnoyen
de cacher un peu le soleil dans sa poche. Ce savant s'ap-
pelle M. Nickum de Logangsport et habite dans l'Indiana.
II est le pere d'une lumiere ideale qui s'obtient sans huile,
sans gaz, sans electricite. Sa decouverte est le fruit de dix
annees de recherches et d'experiences poursuivies avec

perseverance dans un laboratoire superieurement outille.
M. Nickum est arrive ä provoquer dans des globes de

verre, prealablement vides ä la machine pneumatique, des

reactions chimiques produisant une lumiere nouvelle, une
veritable lumiere solaire emprisonnee. La combinaison
donnant naissance ä la lumiere Nickum reste naturelle-
ment le secret de l'inventeur. Elle est, nous assure-t-il,
d'une production tres facile et tres simple. Pas n'est
besoin de moteurs, ni d'appareils d'aucune sorte. C'est la

chimie qui accomplit ä eile seule et en silence son oeuvre
eclatante. Une fois emprisonnee dans son globe de verre,
la lumiere de M. Nickum ne s'eteint plus. Le globe oü on
l'enfermera pour l'usage courant aura la dimension qu'on
voudra. On le mettra en poche, avec son porte-monnaie,
dans un etui, et on l'en tirera quand on voudra voir clair.

(Science pratique.!


	Faits divers

